SEANCE DU 4 MARS 2008

L’an deux mil huit, le quatre mars à dix-huit heures et trente minutes, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 24 janvier 2008, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur Michel BOUTON.
Ont assisté à la séance : Michel BOUTON, Maire, Claude EMERY, Sandrine GODARD, Stéphane BONNEL, Adjoints, Monique ALLAIN, Aline ROUX, Xavier JANICAUD, Cécile CRAMARD, Pierre DUPUIS, Conseillers Municipaux.

Absent excusé : Pierre MEIRSMAN, Adjoint, donne pouvoir à Xavier JANICAUD, Conseiller Municipal.
Absente : Isabelle DROUET, Conseillère Municipale.
Ouverture de la séance à dix-huit heures et trente minutes.
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Après signature du registre, le maire passe à l’ordre du jour.

Le Maire est autorisé, à l’unanimité, à ajouter une question à l’ordre du jour.
Subventions

M. le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer aux associations, pour l’année 2008, les subventions suivantes :

	Bibliothèque de Marles en Brie
	1 500
	
	Coopérative Scolaire
	700

	La Boule Marloise
	700
	
	Agec Sainte Thérèse
	600

	Club de l’Amitié
	600
	
	Mission Locale
	815

	Football Club de Marles
	1 450
	
	Mutuelle du personnel des Collectivités territoriales
	153

	Génération Love
	1 000
	
	Syndicat Initiative « Centre Brie »
	407

	Idées en délire
	300
	
	Ass. Diocèsaine de Meaux/ Paroisse La Houssaye
	300

	La Malles aux Comédiens
	1 200
	
	Bibliothèque sonore de Meaux
	150

	Marles Country & Line
	400
	
	Croix Rouge
	200

	Les Marloupiaux
	800
	
	Comité Handisport 77
	200

	ASFT Athlétisme
	900
	
	La Prévention Routière
	70

	Club Subaquatique
	350
	
	Secours Populaire
	200

	Dauphins du Centre Brie
	500
	
	SOS Mucoviscidose
	200

	Jeunes Sapeurs Pompiers F.T
	250
	
	Ligue contre cancer comité 77
	200

	Judo Club de Fontenay Trésigny
	500
	
	Ass. Fran. des sclérosés en plaques
	200

	Scouts de France
	150
	
	Les Restaurants du coeur
	200

	Société Musicale de Fontenay
	500
	
	Secours catholique de Fontenay Trésigny
	200

	Centre Aide à Domicile 77
	1 901
	
	
	


Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve ces propositions, à l’unanimité, Mme Cécile CRAMARD ne prend pas part au vote de la subvention versée au Club de l’Amitié.

Subvention au collège Stéphane Mallarmé pour un projet « Corse »
M. le Maire expose que par une délibération du 2 avril 2004, le Conseil Municipal a accordé au collège Stéphane Mallarmé de Fontenay Trésigny une subvention de 200 € pour le financement d’un stage de plongée en mer à Giens organisé pour les élèves du collège.

Il précise que par lettre reçue, le 4 février 2008, deux professeurs d’éducation physique et sportive du collège Stéphane Mallarmé organisent cette année un projet « Corse » dans la Vallée d’Asco pour des élèves des classes de 4ème. Le montant, par élève, du voyage en Corse qui se déroulera du 19 mai au 23 mai 2008, est de 506 €.

Les professeurs d’éducation physique et sportive, coordinateurs du projet, sollicitent une aide financière pour ce séjour auquel doivent participer 10 élèves de 4ème de Marles en Brie.

Leur objectif est que le coût total par élève ne dépasse pas 400 €. M. le Maire précise que d’autres financements sont recherchés auprès de la commune de Fontenay Trésigny, du Conseil Général et des entreprises du Val Bréon.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal d’allouer au collège Stéphane Mallarmé, la somme de 1 000 € qui sera prélevée à l’article 65737 « Subventions de fonctionnement : autres établissements publics locaux » du budget en cours.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’allouer au collège Stéphane Mallarmé, la somme de 1 000 €.

Subvention à l’association « Les Enfants d’Abord » des Chapelles Bourbon
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 2 avril 2007, une subvention de 1 300 € à été allouée à l’association « Les Enfants d’Abord » des Chapelles Bourbon, qui accueille en garderie les enfants de Marles en Brie, pendant les vacances scolaires et les mercredis.

M. le Maire propose au Conseil Municipal, compte tenu de la fréquentation importante de la garderie des Chapelles Bourbon par les enfants de Marles en Brie, pendant les vacances scolaires et les mercredis, d’allouer une subvention de 1 300 €.

Cette subvention sera prélevée à l’article 6574 « Subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » du budget général en cours.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une subvention de 1 300 €, à l’association « Les Enfants d’Abord » des Chapelles Bourbon.

Fixation du montant de la participation pour raccordement au coffret forain
M. Le Maire donne la parole à M. Sandrine GODARD, Maire Adjointe, qui expose au Conseil Municipal que lors des brocantes ou des fêtes organisées par la commune, les forains se raccordent directement à un coffret électrique au stade municipal et à un coffret forain place de la Mairie, dont l’installation, l’abonnement et la consommation électrique sont à la charge de la commune.

M. Le Maire propose alors de fixer une participation, à la charge des forains, pour la durée totale du stationnement :

· de 25 €, par manège enfants et pour les stands confiseries,

· de 50 €, par manège, pour les auto scooters et les grands manèges.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Avenant n° 3 au marché de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron
M. le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Maire Adjoint, qui informe le Conseil Municipal, que l’entreprise VITTE, attributaire du marché de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron, a remis un devis qui reprend l’ensemble des travaux modificatifs par rapport au marché de base :

· prestations complémentaires au niveau de l’appareillage électrique,

· remplacement des lavabos par des vasques dans les sanitaires,

· et suppression de prestations prévues au marché de base.

L’ensemble des travaux modificatifs au marché de base conduit à une plus-value de 897,23 € HT, soit 1 073,09 € TTC.

Le montant total des travaux supplémentaires, y compris ceux des avenants n° 1 (2 944,83 € TCC) et n° 2 (19 757,92 € TTC), s’élève à 23 775,84 € TTC et reste inférieur à 5 % du montant total du marché.

L’avenant n° 3 ne doit donc pas être soumis, pour avis, à la commission d’appel d’offres comme le prévoit l’article 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés et délégations de service public lorsque le seuil de 5 % est dépassé.

M. le Maire demande alors au Conseil Municipal, l’autorisation de signer avec l’entreprise VITTE, l’avenant n° 3 ci-annexé, d’un montant de 1 073,09 € TTC, pour notamment des appareillages électriques complémentaires, le remplacement des lavabos dans les sanitaires par des vasques, et la suppression de prestations prévues au marché de base.

Ceci exposé, après débats, M. le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec l’entreprise VITTE, l’avenant n° 3 ci-annexé aux conditions ci-dessus décrites.

Avenant n° 2 au contrat de maîtrise d’œuvre de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 21 juin 2005, il a été autorisé à signer avec la SARL PMC, maître d’œuvre et mandataire d’un groupement conjoint et solidaire, constitué d’un cabinet d’architectes GUIOLET-BELBEOC’H, du bureau d’études et économiste PMC SARL et du maître d’œuvre d’exécution, OUEST COORDINATION, un contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron à Marles en Brie, pour un coût de 14,50 % appliqué au coût prévisionnel HT des travaux.

M. le Maire rappelle également au Conseil Municipal que par une délibération du 24 janvier 2008, il a été autorisé à signer l’avenant n° 1 à ce contrat de maîtrise d’œuvre pour prendre acte du désistement du cabinet d’architecte GUIOLET-BELBEOC’H et supprimer la mission organisation et pilotage de chantier confiée à l’entreprise générale VITTE. M. le Maire précise au Conseil Municipal que la moins-value s’élève à 6 471,30 € HT au lieu de 6 778,80 € HT comme indiquée dans l’avenant n° 1.

M. le Maire informe le Conseil Municipal que le coût prévisionnel HT des travaux servant de base au calcul de la rémunération du maître d’œuvre d’exécution, était estimé à 410 000,00 € HT, le taux de rémunération étant de 3,751 % appliqué au montant des travaux. M. le Maire rappelle que le montant du marché conclu avec l’entreprise générale VITTE est de 485 715 € HT auquel s’ajoute trois avenants, d’un montant total HT de 20 055,32 €, ce qui porte le montant total des travaux à 505 770,32 € HT.

M. le Maire expose alors au Conseil Municipal que le montant des honoraires du maître d’œuvre d’exécution est donc, après estimation définitive des travaux, de 18 971,44 € (505 770,32 x 3,751 %) au lieu de 15 379,10 € prévu initialement.

M. le Maire précise alors au Conseil Municipal qu’il convient de signer avec le groupement conjoint et solidaire, constitué du cabinet d’architectes BAUDOIN SAS, du bureau d’études et économiste PMC SARL et de la société de maîtrise d’œuvre d’exécution OUEST COORDINATION, l’avenant n° 2 ci-annexé, au contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage, qui intègre la moins-value modifiée de l’avenant n° 1 et, une plus-value de 3 592,34 € correspondant à l’ajustement de la rémunération de maître d’œuvre d’exécution au coût total du marché de travaux de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire comme le prévoit l’article 2-2 – Rémunération définitive du contrat de maîtrise d’œuvre signé en juin 2005.

Ceci exposé, après débats, M. le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec le groupement conjoint et solidaire constitué d’un cabinet d’architectes BAUDOIN SAS, le bureau d’études et économiste PMC SARL et le maître d’œuvre d’exécution OUEST COORDINATION, l’avenant n° 2, ci-annexé, au contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage signé en juin 2005, aux conditions ci-dessus décrites.

Demande de participation au syndicat intercommunal de l’aménagement du ru de Bréon pour la rénovation d’un pont
M. le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Maire Adjoint, qui expose au Conseil Municipal qu’un des deux garde-corps du pont sur la voie communale de Marles en Brie à Crèvecœur en Brie, qui surplombe le ru du Bréon, a été volé, la seconde a été récupérée dans le ru par les services municipaux. Le pont, ancien, a été très endommagé par ce vol.

Dans l’attente des travaux de rénovation, une signalisation a été mise en place pour éviter les accidents.

M. Claude EMERY expose que des travaux de rénovation des ouvrages d’art demandent de la technicité et engage la responsabilité des entrepreneurs.

M. Claude EMERY informe le Conseil Municipal, qu’après une consultation informelle de la direction départementale de l’équipement, il a sollicité un devis auprès de la société PAGOT, pour la remise en état du pont.

Le montant du devis comprenant notamment la récupération des mœllons tombés dans le lit du ru, la remise en état des culées de l’ouvrage et la fourniture et pose de garde-corps s’élève à 10 210,30 € HT, soit 12 211,52 €. Toute prise en charge par la compagnie d’assurance étant exclue sans identification du ou des auteurs du vol et des dégradations.

M. Claude EMERY expose au Conseil Municipal qu’il a contacté le président du syndicat intercommunal du ru du Bréon pour demander une participation pour la réhabilitation de ce pont.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal de solliciter une participation auprès du syndicat intercommunal du ru du Bréon en charge de l’entretien du ru, qui surplombe le ru du Bréon pour la réhabilitation du pont de la  voie communale de Marles en Brie à Crèvecœur en Brie.

Ceci exposé, après débats, M. le Maire est autorisé, à l’unanimité, à solliciter une participation auprès du syndicat intercommunal du ru du Bréon pour la réhabilitation du pont de la voie communale de Marles en Brie à Crèvecœur en Brie.

Demande de subvention auprès du Syndicat Intercommunal d’Electrification Rurale de l’arrondissement de Coulommiers pour les travaux d’extension du réseau d’éclairage public impasse du Tilleul et remplacement d’une lanterne et d’un projecteur rue de la Léchelle
M. le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Maire Adjoint, qui expose au Conseil Municipal qu’il convient d’étendre le réseau d’éclairage public impasse du Tilleul en créant un point lumineux supplémentaire en face d’une nouvelle construction et de remplacer une lanterne et un projecteur rue de la Léchelle suite à un vol.

M. Claude EMERY rappelle au Conseil Municipal que la commune est adhérente du syndicat intercommunal d’électrification rural de l’arrondissement de Coulommiers qui finance ces travaux à hauteur de 70 % du coût HT. Ces travaux seront confiés à l’entreprise FORCLUM Ile de France.

M. Claude EMERY précise que le coût estimé des travaux d’extension du réseau d’éclairage public impasse du Tilleul et le remplacement d’une lanterne d’un projecteur rue de la Léchelle, est estimé à 2 675,03 € HT et seront subventionnés à hauteur de 70 % du montant HT, soit 1 872,52 €.

M. le Maire reprend la parole et propose au Conseil Municipal de solliciter auprès du syndicat intercommunal d’électrification rurale de l’arrondissement de Coulommiers, une subvention d’un montant de 1 872,52 € correspondant à 70 % du coût total HT des travaux d’extension du réseau d’éclairage public impasse du Tilleul et le remplacement d’une lanterne d’un projecteur rue de la Léchelle.

Ceci exposé, après débats, M. le Maire est autorisé, à l’unanimité, à solliciter une subvention auprès du syndicat intercommunal d’électrification rurale de l’arrondissement de Coulommiers pour des travaux d’extension du réseau d’éclairage public impasse du Tilleul et le remplacement d’une lanterne d’un projecteur rue de la Léchelle.

Approbation de la modification du plan local d’urbanisme approuvé le 29 septembre 2006
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération :

· du 29 juin 2007, une révision du plan local d’urbanisme, approuvé par délibération du 29 septembre 2006, a été décidée afin de :

· redéfinir un équilibre entre le centre bourg et l’urbanisation du long de la RD 436,

· favoriser la densification de logement du centre bourg,

· limiter le développement du logement aux abords de la RD 436 afin d’y maintenir et développer préférentiellement l’activité économique,

· du 20 septembre 2007, le cabinet d’études en urbanisme Farhi Alexandrine a été désigné pour étudier la révision du plan local d’urbanisme,

· du 14 décembre 2007, le Conseil Municipal : 

· a entériné le principe d’une modification du plan local d’urbanisme au lieu d’une révision, car les objectifs poursuivis de redéfinir un équilibre entre le centre bourg et l’urbanisation le long de la RD 436 et de limiter le développement du logement aux abords de la RD 436 afin d’y maintenir et développer préférentiellement l’activité économique, ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable (PADD), mais au contraire vise, conformément à l’alinéa 4 de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme à mettre en cohérence le règlement de la zone UBm (située le long de la RD 436) avec le PADD,

· et a décidé de soumettre à enquête publique, le projet de modification du plan local d’urbanisme conformément à l’article L. 123-10 du code de l’urbanisme.

M. le Maire précise au Conseil Municipal que le commissaire enquêteur, M. Jean-Pierre MARJOLET, désigné par ordonnance n° E07000300/77 du tribunal administratif de Melun, du 22 novembre 2007, a diligenté l’enquête publique prescrite par arrêté municipal du 10 décembre 2007, du 2 janvier 2008 à 8 h 30 au 4 février 2008 à 18 h 00 et a remis son avis et conclusions motivées le 20 février 2008.

M. le Maire fait part au Conseil Municipal de l’avis favorable du commissaire enquêteur à la modification du plan local d’urbanisme :

« Considérant que cette modification du PLU :

· renforce les orientations du PADD qui est en fait la pièce maîtresse du PLU,

· a entraîné peu de remarques des citoyens, donc un large consensus.

Considérant la pertinence du choix de la municipalité de donner aux citoyens :

· la possibilité de travailler sur place,

· qu’il ne semble pas exister de meilleures solutions au développement harmonieux et différencié de ce village.

Considérant le bien fondé de cette modification du PLU qui permettra à la commune d’avoir un document opposable afin de ne pas défigurer le village : avec des articles du règlement par exemple qui interdisent la construction d’immeubles collectifs dans cette zone UBm ».

M. le Maire expose au Conseil Municipal que les résultats de l’enquête publique n’entraînent, ni ne justifient de modifications du projet de modification du PLU, et que ce projet, tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé conformément à l’article L. 123-13 du code de l’urbanisme.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu l’article L. 123-13 du code de l’urbanisme :

· d’approuver la modification du plan local d’urbanisme tel qu’il est présenté,

· de tenir le PLU modifié à la disposition du public de la commune de Marles en Brie aux heures et jours habituelles d’ouverture de la mairie conformément à l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme,

· d’afficher pendant un mois en mairie, la délibération d’approbation de la modification du PLU conformément aux articles R. 123-24 et R. 123-25 du code de l’urbanisme,

· et de mentionner cet affichage en caractère apparent, dans un journal diffusé dans le département.

Ceci exposé, après débats, la modification du plan local d’urbanisme du 29 septembre 2006 est approuvé à l’unanimité.

Déclassement d’une partie de la rue Pillot
M. le Maire expose au Conseil Municipal que suite aux travaux de déviation de la route nationale n° 4 au niveau de Fontenay Trésigny, la rue Pillot est devenue une impasse qui aboutit sur les remblais du mur anti-bruit de la nationale n° 4.

A l’extrémité de cette impasse, des matériaux divers sont stockés, et la partie de voie, qui appartient pour moitié à la commune de Fontenay Trésigny et pour moitié à la commune de Marles en Brie, n’est plus affectée à la circulation publique.

La partie de la rue Pillot qui n’est plus affectée à la circulation publique et qu’il convient de déclasser est d’une superficie totale de 608 m², soit 294 m² sur la commune de Fontenay Trésigny et 314 m² sur la commune de Marles en Brie.

Le déclassement d’une partie de la voie ne modifiera ni les accès des propriétés à la rue Pillot, ni la circulation publique de cette voie.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal, conformément aux articles L. 141-3 et L. 141-5 du code de la voirie routière, de lancer une enquête publique conjointe avec la commune de Fontenay Trésigny selon les modalités prévues aux articles R. 141-4 à R. 141-10 du code de la voirie routière en vue du déclassement d’une partie de 314 m² à l’extrémité de la rue Pillot.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Création d’un poste d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, pour la période du 10 mars 2008 au 2 juillet 2008
M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal a décidé d’accueillir les enfants de petite et moyenne sections de maternelle à la garderie du matin et du soir, et au restaurant scolaire.

La municipalité a donc lancé, pour permettre cet accueil, la construction d’un bâtiment regroupant un restaurant scolaire et une garderie qui sera réceptionné au cours du second trimestre 2008. Dans l’attente de l’ouverture de ce bâtiment et d’une nouvelle organisation des services à la rentrée scolaire 2008, la solution provisoire d’accueil des enfants de petite et moyenne sections de maternelle doit être renouvelée. Un agent non titulaire doit être recruté pour cette période transitoire pour assurer la garderie du matin et la préparation des repas, le service et le nettoyage du local du restaurant scolaire.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu le 2ème alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53, du 26 janvier 1984, modifié, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de créer un emploi d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, pour la période du 10 mars 2008 au 2 juillet 2008. Cet emploi, dont la durée hebdomadaire annualisée sera de 23 heures et 48 minutes, soit 24 heures par semaine pendant les périodes scolaires, sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, à savoir Indices Brut 281 et Majoré 283, auquel s’ajoutera le paiement, le cas échéant, des heures complémentaires et supplémentaires effectives.

Ceci exposé, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DECIDE de créer un emploi d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, dont la durée hebdomadaire annualisée sera de 23 heures et 48 minutes, pour assurer la garderie du matin et la préparation des repas, le service et le nettoyage du local du restaurant scolaire, pour la période du 10 mars 2008 au 2 juillet 2008.

Création d’un poste d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, pour la période du 10 mars 2008 au 18 avril 2008
M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal a décidé d’accueillir les enfants de petite et moyenne sections de maternelle à la garderie du matin et du soir, et au restaurant scolaire.

La municipalité a donc lancé, pour permettre cet accueil, la construction d’un bâtiment regroupant un restaurant scolaire et une garderie qui devrait être réceptionné au cours du 1er semestre 2008. Dans l’attente de l’ouverture de ce nouveau bâtiment, une solution provisoire d’accueil des enfants de petite et moyenne sections de maternelle a été mis en place depuis la rentrée scolaire de septembre 2007. Le bâtiment n’étant toujours pas réceptionné, un agent, non titulaire, doit donc être recruté pour la période du 10 mars 2008 au 18 avril 2008 pour assurer la surveillance des enfants au moment de la prise du repas au restaurant scolaire.

M. le Maire propose au Conseil Municipal, vu le 2ème alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53, du 26 janvier 1984, modifié, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de créer un emploi d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, pour la période du 10 mars 2008 au 18 avril 2008. Cet emploi, dont la durée hebdomadaire sera de 8 heures 00 minutes, sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, à savoir Indices Brut 281, Majoré 283, auquel s’ajoutera le paiement, le cas échéant, des heures complémentaires et supplémentaires effectives.

Ceci exposé, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DECIDE de créer un emploi d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, dont la durée hebdomadaire est de 8 heures et 00 minutes pour assurer la surveillance des enfants au moment de la prise des repas, pour la période du 10 mars 2008 au 18 avril 2008.
Création de deux emplacements de taxi
M. le Maire rappelle que par une délibération du 24 octobre 2007, le Conseil Municipal avait décidé d’étudier la possibilité d’un emplacement de taxi supplémentaire car une clientèle potentielle existe dans le secteur géographique de Marles en Brie avec le développement du tourisme et des zones d’activités du Val Bréon et de la Houssaye en Brie.

M. le Maire précise qu’il conviendrait de créer non plus un emplacement mais deux emplacements de taxi.

M. le Maire, après réflexion et consultation du Conseil Municipal, propose de créer, après avis de la commission départementale des taxis et des voitures de petites remises, deux emplacements de taxi supplémentaires, à charge pour le futur Maire d’attribuer les autorisations de stationnement selon les numéros d’ordre de la liste d’attente.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée l’unanimité.

Décision modificative n° 2 : virement de crédits
M. le Maire rappelle que par une délibération précédente, le Conseil Municipal a alloué des subventions à des associations et autres organismes.

Il informe le Conseil Municipal que le montant des subventions votées dépasse les crédits prévus au budget primitif 2008 et qu’il convient de procéder à un virement de crédits d’un montant de 1 100 €.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal de voter les crédits suivants, en dépenses, la section de fonctionnement :

· à l’article 65737 « Subventions de fonctionnement versées : autres établissements publics locaux » : 


+ 600 €,

· à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » : 
+ 500 €,

· à l’article 61523 « Entretien de voiries et réseaux » : 
- 1 100 €.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

------------------------------
QUESTIONS DIVERSES

Mme Aline ROUX signale que rue de la Croix Saint Pierre, la chaussée continue à s’affaisser au niveau de la bouche à clé où une fuite d’eau importante a été réparée. Un courrier de relance sera adressé au syndicat.

Mme Aline ROUX fait part au Conseil Municipal de la remarque de M. BOY qui aurait souhaité être invité aux vœux du Maire.

Mme Monique ALLAIN signale également que la société COLAS a oublié de reboucher un nid de poule rue de la Croix Saint Pierre.

Elle rappelle qu’elle participe avec l’unité d’actions sociales de Tournan en Brie à un groupe de travail qui s’occupe de la protection de l’enfance (de 0 à 17 ans). Elle s’interroge pour savoir comment il serait possible d’aider l’association Anim & Ludo de la Houssaye en Brie qui souhaite mettre en place une politique à l’égard de pré et adolescents.

Levée de séance à 21 h 00.
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